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Les politiques internationales encouragent la restauration des écosystèmes aquatiques, 
notamment par l'effacement de barrages, une méthode perçue comme bénéfique pour  
la biodiversité et les continuités écologiques des cours d’eau. En Normandie, l’effacement des 
barrages de Vezins et de La-Roche-Qui-Boit est un projet suivi depuis 2012 par le programme 
scientifique Sélune, qui vise à analyser les impacts écologiques, hydrologiques et territoriaux  
de cette reconquête fluviale. En reconnectant mille kilomètres de cours d’eau à l’océan,  
cette opération offre un précieux retour d’expérience sur la résilience des écosystèmes et éclaire 
les politiques de restauration des milieux naturels.

Introduction
L'effacement de barrages suscite un intérêt croissant à 
l'échelle mondiale, étant considéré comme une solution 
efficace et pérenne pour supprimer leurs impacts néga-
tifs sur la biodiversité et sur les continuités écologiques 
(encadré ) des cours d’eau (Jorgensen et Renöfält, 
2013 ; Diessner et al., 2020 ; Belletti et al., 2020). L’effa-
cement complet fait habituellement l’objet de mesures 
d’accompagnement du processus de restauration du sys-
tème (par exemple : gestion des sédiments, communi-
cation, plan d’accompagnement économique et social, 
revégétalisation des berges, travaux de réhabilitation du 
chenal). Néanmoins, l’effacement d’ouvrages reste une 
solution très controversée mêlant enjeux écologiques, 
production d’énergie renouvelable, impacts socio-éco-
nomiques et intérêts patrimoniaux (Barraud et al., 2017). 
Jusqu’à présent, peu d'opérations de restauration par 
effacement de barrages ont fait l’objet de suivis scienti-
fiques complets dans le monde (Bellmore et al., 2016 ; 
Duda et al., 2008). Les études se sont concentrées prin-
cipalement aux États-Unis et plus récemment en Europe, 
sur les phases d’effacement et de restauration, négligeant 
parfois l'évaluation de l’état initial du système (e.g. 

Bednarek, 2001 ; Basilico et al., 2021). Pourtant, cette 
connaissance est cruciale pour comprendre les change-
ments temporels à court et à long termes, sachant que 
les différents compartiments des écosystèmes impliqués 
réagissent à des rythmes variés (McCaffery et al., 2024). 
Une seconde limitation de ces études est que celles-ci se 
focalisaient souvent sur un seul sujet ou discipline, prin-
cipalement les biocénoses aquatiques (par exemple, les 
poissons migrateurs), la qualité de l’eau, ou l’écologie du 
paysage (Basilico et al., 2021). Or, si les bénéfices biolo-
giques et hydrologiques de l’effacement de barrages sont 
de plus en plus étudiés (Bednarek, 2001 ; McCaffery et 
al., 2024, parmi d'autres), nous manquons actuellement 
d’une vision globale, transdisciplinaire, sur les transi-
tions à l’œuvre dans les territoires concernés (Germaine 
et Lespez, 2023). 

C’est dans ce contexte que le programme scientifique 
Sélune a été initié en 2012, sur l’effacement de deux 
grands barrages sur le cours principal de ce fleuve côtier 
normand. L’objectif est double : (1) documenter scien-
tifiquement les étapes de la restauration en comparant 
l’avant et l’après barrage ; (2) s’appuyer sur un suivi 
multidisciplinaire générant des données biotiques (bio-
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diversité aquatique et riparienne), abiotiques (régimes 
hydrologiques, chimiques et sédimentaires) et territo-
riales (évolution et utilisation des paysages et espaces 
restaurés). Ce programme de suivi scientifique sur le long 
terme doit fournir un retour d’expérience sur le devenir 
des ouvrages vieillissants et aider à la prise de décision 
pour de futurs cas de restauration des continuités éco-
logiques. Cet article retrace la genèse de ce programme 
scientifique ainsi que les principales questions abordées 
et les premiers résultats obtenus. Il présente également 
en parallèle le projet de restauration du fleuve ayant 
mené à l’effacement des barrages de la Sélune.

Le projet de restauration des continuités
écologiques de la Sélune

De la construction des barrages…
La Sélune est un fleuve qui se jette dans la baie du 
Mont-Saint-Michel en Normandie. Son bassin versant 
(1 083 km²) s'étend sur trois départements : La Manche, 
l'Ille-et-Vilaine et la Mayenne. Deux barrages hydroélec-
triques ont été construits au début du vingtième siècle 
sur son cours principal : La-Roche-Qui-Boit et Vezins 
(figure ). La construction du barrage hydroélectrique 
de La-Roche-Qui-Boit (16 m de haut, 125 m de long) a 
débuté en 1915, suite à l’obtention de la concession en 
1914 par la Société des forces motrices de la Sélune. 
Le barrage est mis en service en 1919 pour répondre 
aux besoins locaux d’électricité (Lespez et al., 2024). 
Face à la demande croissante en électricité, la Société 
des forces motrices de la Sélune a déposé, dès 1921, 
une demande de concession pour installer une usine 
hydroélectrique à l’amont (Lespez et al., 2024). Les tra-
vaux de construction ont démarré en 1929, et le barrage 
de Vezins (36 m de haut, 278 m de long) a été mis en 
service dès 1932 (figure ). En 1946, l’exploitation des 
deux barrages est transférée à Électricité de France (EDF). 
Le barrage de Vezins est alors resté propriété de l’État, 
celui de La Roche-Qui-Boit appartenant à EDF. Les deux 
barrages fonctionnaient en binôme pour alimenter en 
énergie ménages et industries.

À leur mise en eau, les lacs de retenue ont ennoyé la 
vallée sur 4 km pour La-Roche-Qui-Boit et 15 km pour 
Vezins, devenant des zones récréatives et touristiques 
réputées. Dès les années 1930, ils ont vu l’émergence 
de nouvelles activités comme la pêche, la promenade, 
et le canotage (Germaine et Lespez, 2017). La pêche 
est devenue centrale, avec de nombreux pontons, caba-
nons, et associations réalisant des empoissonnements. 
L’activité touristique s’est intensifiée dans les années 
1980 et 1990 avec des aménagements publics comme 
la base de loisirs de La Mazure, le village de gîtes de 
Bel Orient, et privés tels que le parc d’attractions de 
l’Ange Michel ou le restaurant l’Autre Café, tous encore 
en activité.

…à leur démantèlement
La décision de supprimer les deux barrages a été moti-
vée par des raisons économiques et écologiques. D’une 
part, l’obsolescence des équipements, de technolo-
gie ancienne, limitait la rentabilité de la production 
hydroélectrique. D’autre part, l’évidence de certains 
impacts négatifs s’était progressivement imposée dans 
la réflexion, notamment une mauvaise qualité de l'eau 
dans les retenues avec la prolifération d'algues toxiques, 
ou l’incompatibilité de tels barrages avec les objectifs de 
préservation des poissons migrateurs amphihalins (ARTE-
LIA, 2012 ; 2014). L'annonce initiale de l'effacement par 
le gouvernement en 2009 faisait suite au Grenelle de 
l'Environnement de 2007, à la mise en place des trames 
verte et bleue au niveau national, intégrées dans la loi 
Grenelle I d'août 2009 et au non-renouvellement de la 
concession par l’État à EDF pour le barrage de Vezins 
en 2007 (figure ). Localement, elle répondait à une 
demande formulée également en 2007 par les membres 
de la CLE (Commission locale de l'eau) dans le cadre du 
SAGE (Schéma d'aménagement et de gestion de l'eau) 
du bassin de la Sélune (Germaine et Lespez 2017). S’en 
est suivie une période d’incertitude et de réévaluation 
du devenir des barrages, qui a parallèlement alimenté 
une contestation locale grandissante en faveur de leur 
maintien (Germaine et Lespez, 2017). Ce n'est qu'à la 
fin de l'année 2017 qu'un arrêté ministériel de déman-

Les fleuves, rivières et ruisseaux sont des milieux vivants complexes, structurés en quatre dimensions : longitudinale, 
latérale, verticale et temporelle. Leur dynamique repose sur les flux d’eau et de sédiments qu’ils transportent et qui façonnent 
leurs lits, créant ainsi des habitats nombreux et variés pour la flore et la faune. Cependant, les activités et aménagements 
humains peuvent perturber les processus naturels, compromettant leur équilibre et le bon fonctionnement des cours d’eau. 
Par exemple, les obstacles présents dans les cours d’eau peuvent fragmenter et altérer la qualité des habitats, et entraver 
la migration des espèces aquatiques ainsi que le transport des sédiments. Ces impacts nécessitent des mesures de gestion 
adaptées et des priorités bien définies pour restaurer l’équilibre écologique.

La directive cadre sur l’eau (DCE, 2000) et son application en France via la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA, 2006) 
définissent le cadre des politiques de gestion de l’eau. Parmi les éléments évalués dans l’état écologique des cours d’eau, la 
« continuité écologique » occupe une place centrale. Ce concept, simplifié au niveau européen sous l’appellation, « continuité 
de la rivière », vise à garantir la libre circulation des organismes aquatiques et le transport naturel des sédiments. En France, 
cette continuité écologique intègre également les connectivités latérales et longitudinales des cours d’eau, essentielles dans 
des conditions hydrologiques favorables, notamment pour préserver les réservoirs biologiques. Ce principe est soutenu par 
plusieurs cadres règlementaires et plans d’action, tels que le plan national de gestion pour l’anguille (2007), la loi Grenelle 
(2009) visant une « trame verte et bleue », le plan d'action [pour une politique apaisée] de restauration de la continuité 
écologique des cours d’eau (2010, 2018), la mise en œuvre des arrêtés de classement des cours d'eau (2012) ou encore plus 
récemment le plan « Biodiversité » (2019), le plan « France Nation Verte » (2022) et la stratégie nationale biodiversité (2023). 
Ces engagements, renforcés par des obligations européennes comme le règlement sur la restauration de la nature, imposent 
deux axes principaux : (i) identifier et évaluer les impacts cumulés des obstacles présents dans les cours d’eau pour assurer 
la continuité écologique entre les grands ensembles naturels et au sein des milieux aquatiques, et (ii) analyser les éventuelles 
altérations liées à d’autres éléments de qualité définis par la DCE, notamment la morphologie et l’hydrologie des cours d’eau.

Encadré – Un engagement renforcé pour la continuité des cours d’eau, tant biologique que sédimentaire.



Genèse d’un suivi scientifique à long terme  
pour documenter les transitions écologiques et territoriales 

accompagnant l’effacement de grands barrages en France

:::::::::::::::::::Sciences Eaux & Territoires – Numéro 47 –  2025

3

Figure – Carte de localisation du bassin versant de la Sélune et des deux barrages de La-Roche-Qui-Boit et de 
Vezins.  La zone en gris foncé représente les 760 km² de bassin versant séparés de la partie estuarienne par la 
présence des barrages.

tèlement a été publié, ouvrant ainsi la voie aux travaux 
d'effacement des deux barrages. Les vastes opérations 
de traitement des sédiments et d'enlèvement des bar-
rages ont ainsi débuté et ont duré plusieurs années 
(figure ). Après plus d'un siècle de cloisonnement, 
environ 1 000 km de cours d’eau (affluents inclus) a été 
reconnecté à l'océan en fin d’année 2022 (figure ). 
L’ensemble des travaux, pilotés par les services de l’État 
(DDTM50 – Direction départementale des territoires et 
de la mer, pour Vezins) et EDF (pour La-Roche-Qui-Boit) 
ont été financés en grande partie par l’Agence de l’eau 
Seine Normandie (AESN). Ce projet de restauration des 
continuités écologiques est sans précédent en Europe 
en raison de la hauteur exceptionnelle des barrages et 
de l'étendue du territoire directement concerné, soit 
760 km² de bassin versant séparé de sa partie estua-
rienne (figure ).

Le programme scientifique Sélune

De la construction d’un suivi…
Lors des discussions sur l’effacement des barrages de la 
Sélune dès l’annonce initiale de 2009, plusieurs équipes 
scientifiques de l’Université de Paris-Nanterre, l’OSUR 
(Observatoire des sciences de l’univers de Rennes), 
INRAE, l’Institut-Agro de Rennes et l’OFB (Office fran-
çais de la biodiversité) étaient déjà présentes sur site. 
Sans forcément se coordonner, ces équipes ont perçu 
l’enjeu de mettre en place des suivis scientifiques pour 
décrire les transformations annoncées. Dès 2012, un 

suivi multidisciplinaire et ambitieux d’une durée de 
quinze ans (figure ), a pris forme à l’initiative d’un 
directeur de recherche INRAE et grâce à la collaboration 
de nombreux chercheurs et gestionnaires. L’idée était de 
documenter et interpréter les transformations sur ce ter-
ritoire, avant, pendant et après l’effacement des barrages, 
pour en faire un cas d’étude exemplaire. 
Ainsi, entre 2012 et 2018, un programme scientifique 
a été élaboré en parallèle des décisions de démantèle-
ment des barrages (figure ). Plusieurs thématiques de 
recherche ont été explorées pour comprendre les pro-
cessus physiques, chimiques et biologiques et accom-
pagner les changements sociétaux. Une première étape 
a consisté à définir un « état initial » du système avant 
l’effacement (phase d’état des lieux). Les projets de 
recherche financés notamment par l’AESN et l’OFB ont 
approfondi les connaissances sur le fleuve en présence 
des barrages. En 2017, dès la décision finale et l’arrêté 
ministériel d’effacement des barrages, le fonctionnement 
du programme scientifique a été réajusté pour une meil-
leure coordination.
En effet, depuis 2018, le programme scientifique Sélune 
est régi par une convention-cadre entre l'État, INRAE, 
l'AESN, l'OFB, la FNPF (Fédération nationale de la pêche 
en France), et EDF, qui en forment le comité de pilotage 
(figure , figure ). INRAE y tient le rôle central de coor-
dination scientifique, avec l’appui financier de l’AESN 
et en étroite collaboration avec l’OFB, dont la Sélune 
est un site pilote pour le pôle OFB, INRAE, Institut Agro, 
UPPA (Université de Pau et des Pays de l’Adour), pour la 
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Figure – Frise chronologique rapportant les principaux faits marquants en lien avec le fonctionnement des barrages 
(en bleu), le processus de décision autour du projet de restauration des continuités écologiques de la Sélune par 
l’État (en marron) et le déroulement du programme scientifique Sélune (en vert). Les trois phases du programme 
scientifique sont indiquées : phase d’état des lieux de 2012 à 2019 (état initial de la Sélune avec les barrages), 
phase d’effacement de 2019 à 2022 (pendant les travaux) et phase de restauration de fin 2022 à 2027 (après la fin 
des travaux et la remise en continuité de la Sélune).
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gestion des migrateurs amphihalins dans leur environ-
nement (MIAME). Le comité de pilotage anime, super-
vise et valide les activités du programme scientifique, en 
consultation avec un conseil scientifique indépendant 
qui suit la qualité des recherches et propose ses orienta-
tions (figure ). La convention-cadre définit les objectifs 
et thèmes de recherche pour un suivi exemplaire de la 
restauration écologique de la Sélune de 2018 à 2027. 
Le programme est structuré en trois thématiques : dyna-
mique fluviale et qualité de l’eau, biodiversité aquatique 
et terrestre, et dynamique du territoire et ses trajectoires 
(figure ). Des financements par appel à projets de 
recherche ont permis de soutenir les projets de recherche 
de 2019 à 2023. L'observatoire Sélune, mis en place en 
2019, assure quant à lui l’acquisition des données de 
routine, définis par les scientifiques impliqués, jusqu'en 
2027 (figure ). 

Et son application sur le long terme…
Dans le cadre du programme scientifique, plusieurs 
protocoles et outils sont testés et utilisés depuis 2012 
pour comprendre les mécanismes accompagnant les 
transitions écologiques et sociétales sur le territoire. Plus 
précisément, il s’agit d’obtenir une vision globale (1) de 

Figure – Organisation et interactions multiples du programme scientifique Sélune.

l’évolution de la qualité de l’eau, des flux et de la forme 
du fleuve (thématique : dynamique fluviale), (2) des 
processus biologiques de restauration des écosystèmes 
(thématique : biodiversité aquatique et terrestre) et (3) 
des usages et représentations des acteurs sur ce territoire 
(thématique : dynamique du territoire, figure ).
Depuis 2012, seize projets de recherche ont été initiés 
(figure , figure ). Durant la première phase d’état 
des lieux avant effacement, neuf projets de recherche 
ont permis de poser les bases indispensables pour com-
prendre les évolutions à venir sur le territoire. Sept autres 
projets se sont terminés en 2023 avec la phase de travaux 
d’effacement des barrages (figure ). Deux projets de 
recherche se poursuivent au cours de la phase de res-
tauration et d’autres émergent. Dans ces projets inter-
viennent plusieurs instituts de recherche et universités 
françaises, dont les travaux sont pour la plupart cofinan-
cés par l’AESN (quatorze projets) et le pôle MIAME (deux 
projets). Plusieurs projets ont fait l’objet de travaux de 
thèses et de post-doctorats.
Parallèlement, l’observatoire Sélune, initié en 2019 
(figure , figure ) avec le financement de l’AESN, 
assure un suivi environnemental collaboratif entre dif-
férentes unités de recherche. Il étudie les dynamiques 
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biologiques (biodiversité aquatique et rivulaire), abio-
tiques (régimes hydrologiques, chimiques, et sédimen-
taires) et paysagères (Observatoire photographique des 
paysages) de la restauration de la vallée de la Sélune. 
Le suivi porte sur la Sélune, certains de ses affluents, 
et son estuaire. Depuis 2020, le système d’information 
SISélune (figure ) centralise les données documentées 
du programme scientifique, assure leur conservation 
et leur accessibilité à tous sur le long-terme dans une 
démarche de science ouverte, et facilite l’analyse de 
l’évolution du territoire en restauration. SISélune com-
prend un catalogue de données et un portail cartogra-
phique, accessible sur https://geosas.fr/selune/#, pour 
visualiser les stations de suivi et accéder aux données 
collectées (avec option de téléchargement). Accessible 
sur http://programme-selune.com, un site web présente 
le programme, les résultats, décrit l’accès aux données 
ainsi qu’à SISélune, et regroupe les rapports et publica-
tions scientifiques. À terme, SISélune deviendra un por-
tail centralisé pour les informations scientifiques sur le 
territoire.

Jusqu’au retour d’expérience
Bien qu'il soit encore trop tôt pour un bilan définitif, cer-
tains résultats préliminaires sont déjà disponibles, offrant 
une première lecture des succès et des échecs de cette 
opération de restauration écologique à grande échelle.
Les lacs de barrage présentaient des écosystèmes ins-
tables et peu résilients. En été, des épisodes chroniques 
des blooms d'algues toxiques (cyanobactéries) étaient 
observés (Piscart et al., 2018), allant jusqu’à des inter-
dictions préfectorales de baignade et d'activités de loi-
sirs. Ces algues proliféraient en utilisant le phosphore 

et la silice, des nutriments vitaux au fonctionnement 
des écosystèmes aquatiques, ainsi séquestrés dans les 
sédiments des réservoirs (Fovet et al., 2020). De même, 
les sédiments qui auraient dû transiter vers l’aval étaient 
eux aussi piégés et décantaient dans les lacs de retenue 
d’eau (Fovet et al., 2020 ; 2023). Plus généralement, la 
rupture de continuité amont-aval des flux nutritifs indui-
sait des modifications profondes du fonctionnement de 
l’écosystème rivière à l’aval des barrages (Roussel et al., 
2024). De plus, la température de l'eau de la Sélune 
pouvait être augmentée artificiellement de + 2 °C lors 
des pics estivaux de température (Moulin et al., 2022). 
Enfin, l’obstacle des deux barrages empêchait le passage 
de nombreuses espèces de poissons migrateurs, parmi 
lesquelles la lamproie marine (Petromyzon marinus), 
la lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis), la truite de 
mer (Salmo trutta), le saumon atlantique (Salmo salar), 
l’anguille européenne (Anguilla anguilla) et la grande 
alose (Alosa alosa). Ces espèces n’ont jamais réellement 
quitté la Sélune après la construction des barrages il y a 
un siècle. Elles étaient toutefois cantonnées dans la par-
tie aval du bassin versant, et étaient observées régulière-
ment jusqu'au pied des barrages (Forget et al., 2018 ; Tei-
chert et al., 2022 ; Lasne et al., 2023 ; Lizé et al., 2023).

Les travaux d’effacement des barrages de la Sélune ont 
transformé le paysage de la vallée et sont venus perturber 
le rapport des habitants et usagers aux lieux, suscitant 
une forte opposition locale (Germaine et Lespez, 2017). 
Cette opposition est née d’un déficit d’information, du 
manque de prise en compte de l’attachement des habi-
tants à la vallée par l’État et de l’absence de concertation 
(Germaine et Lespez, 2017). Les lacs de barrage étaient 
particulièrement appréciés par les riverains, notamment 

Figure – Principaux sujets abordés dans le cadre du programme scientifique Sélune, par thématique : dynamique 
fluviale et qualité de l’eau (en bleu), biodiversité aquatique et terrestre (en vert) et dynamique du territoire et ses 
trajectoires (en orange).

https://geosas.fr/selune/#
http://programme-selune.com
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les pêcheurs (Thomas et Germaine, 2018), et des asso-
ciations locales se sont mobilisées contre le projet. La 
conduite du projet témoigne par ailleurs d’une sépara-
tion entre les travaux de restauration écologique pilotés 
par les services de l’État et la définition d’un projet de 
reconversion de la zone dénoyée confiée aux collecti-
vités locales non propriétaires du foncier et longtemps 
opposées à l’effacement (Germaine et Lespez, 2017). 
En se focalisant sur le chenal, à travers les travaux de 
gestion des sédiments et de restauration des habitats pis-
cicoles, le reste du territoire a été négligé, malgré son 
importance pour les habitants en matière d'accès et de 
paysages. Cette approche a compromis la possibilité de 
concevoir un projet global et cohérent pour l’avenir de la 
vallée (Germaine et Gonin, 2024). Dès la vidange de la 
retenue de Vezins, d'importants changements paysagers 
ont en effet été constatés, liés à l'apparition de nouvelles 
berges, paysage peu esthétique et fortement modifié par 
les travaux. Une végétation variée et fonctionnelle s’est 
progressivement installée sur ces nouveaux espaces, 
profitant d’un sol riche en éléments nutritifs et naturel-
lement ensemencé par une grande variété de graines 
issues d’espèces présentes sur le territoire (Ravot et al., 
2020a ; 2020b). Les différences de pentes, de substrats, 
de formes et de types de berges ont également influencé 
cette recolonisation par la végétation, tout comme les 
travaux successifs de talutage réalisés sur les berges. 
Toutes ces conditions ont ainsi créé un paysage hétéro-
gène et riche dans la vallée qui se reconstruit (Ravot et 
al., 2021), dont la biodiversité végétale des berges est 
en évolution rapide (Dézerald et al., 2023). Ce paysage 
en transition ouvre la voie à de nouvelles perceptions et 
à des usages inédits (kayak, trail, etc.) du territoire qui 
commencent à émerger (Gonin et al., 2023).

Sans les barrages, l’écosystème fluvial de la Sélune se 
restaure progressivement, retrouvant en grande partie sa 
dynamique originelle. Les berges mettront du temps à 
se stabiliser, mais des changements majeurs sont déjà 
observables : le transit sédimentaire se rétablit, les élé-
ments nutritifs et les sédiments fins circulent à nouveau 
vers l’aval, surtout lors des pluies (Fovet et al., 2023). La 
disparition de l’anomalie de température à l’aval, liée à 
l’effacement des barrages (Moulin et al., 2022), va dans 
le sens d’une meilleure oxygénation de l’eau, favorable à 
la faune aquatique. La présence croissante d’invertébrés 
sensibles aux polluants et à l’oxygène dans l’ancienne 
retenue de Vezins indique une amélioration progressive 

de la qualité écologique du milieu et le début du pro-
cessus de restauration (Dézerald et al., 2023 ; Piscart et 
al., 2024). Près d'un an après l’effacement du barrage 
de La-Roche-Qui-Boit, plusieurs signes indiquent le 
retour des grands migrateurs dans la vallée de la Sélune, 
notamment l’anguille européenne, la lamproie marine 
et le saumon atlantique, après plus d’un siècle d’ab-
sence (voir dossier de presse 1). En renouant des cycles 
migratoires entre l’océan et la rivière perdus depuis un 
siècle, elles contribuent également à la restauration des 
écosystèmes, via leurs impacts sur la dynamique sédi-
mentaire (Sousa et al., 2012), la régulation d’espèces 
invasives (Musseau et al., 2015) ou le transport de nutri-
ments marins vers l’amont (Jonsson et Jonsson, 2003). 
Plusieurs années seront nécessaires pour que la Sélune 
trouve son nouvel équilibre, et les futures observations 
du programme scientifique Sélune permettront de mieux 
comprendre ce processus.

Conclusion
Le programme scientifique Sélune documente les méca-
nismes de transitions du territoire suite à l’enlèvement 
des grands barrages, fournissant un retour d’expérience 
crucial pour la communauté scientifique et les ges-
tionnaires. Il élargit les connaissances sur le fonction-
nement et les capacités de résilience des écosystèmes 
face aux changements environnementaux en cours 
et à venir, objectivant des scénarii de gestion durable 
des écosystèmes, en appui aux politiques futures dans 
le domaine de la restauration de la nature (Lavorel et 
al., 2020). Ce partage de connaissances favorise égale-
ment la collaboration interdisciplinaire, en permettant la 
création d'un consortium réunissant à la fois des experts 
scientifiques issus de divers domaines et des acteurs 
impliqués dans la gestion et les politiques publiques. Le 
retour d’expérience du programme scientifique Sélune, 
qui va se mettre en place au cours de la dernière phase 
du programme, pourra contribuer à éclairer des choix 
futurs (Duarte et al., 2021), en s’appuyant sur d’autres 
exemples de gestion des ouvrages vieillissants en France 
et ailleurs. Plus généralement, comprendre les méca-
nismes de la restauration des écosystèmes est essen-
tiel pour en garantir le succès, surtout dans le contexte 
législatif actuel (Stoffers et al., 2024). Cela permet aussi 
de décrire les potentiels et les limites de telles solutions 
pour une transition vers des territoires plus résilients face 
aux changements en cours. 

 En savoir plus...
Site web du programme scientifique Sélune :  https://programme-selune.com/

Blog de l’équipe impliquée dans la thématique dynamique de territoire :  https://selune.hypotheses.org/ 

Livret « Quand les rivières reprennent leur cours – Notes sur l’effacement de barrages et de seuils, sur la Sélune et ailleurs » 
Les Rencontres-synthèse, OFB :  
 https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-rencontres-synthese/quand-rivieres-reprennent-leur-cours-notes-leffacement-barrages-seuils

Présentations du colloque international sur les effacements de barrages et la restauration de la Sélune (24-26 septembre 2019) : 
  https://www.ern.org/fr/colloque-international-selune/

Vidéo de présentation du programme scientifique Sélune et de ses premiers résultats réalisée par l’AESN (22 juin 2023) : 
  https://www.youtube.com/watch?v=6k_Szeyi1Gg

1. https://programme-selune.com/actualites/dossier-de-presse-les-scientifiques-parlent-de-la-restauration-ecologique-de-la-selune

https://programme-selune.com/
https://selune.hypotheses.org/
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-rencontres-synthese/quand-rivieres-reprennent-leur-cours-notes-leffacement-barrages-seuils
https://www.ern.org/fr/colloque-international-selune/
https://www.youtube.com/watch?v=6k_Szeyi1Gg
https://programme-selune.com/actualites/dossier-de-presse-les-scientifiques-parlent-de-la-restauration-ecologique-de-la-selune
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